
 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2025 

La Loi NOTRé du 7 août 2015 crée de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financière des 

collectivités locales. Cette présentation brève et synthétique retrace les informations financières essentielles du budget primitif 

afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. Elle sera disponible sur le site internet de la commune. 

La commune d’Ennezat compte aujourd’hui 2 722 habitants, avec une dynamique ascendante. Elle est un pôle de vie attractif 

dans l'aire urbaine de Riom et Clermont-Ferrand, et dispose aujourd’hui de 29 agents territoriaux. 

 

Dans un contexte budgétaire tendu et contraint notamment par l’inflation, les incertitudes nationales et le contexte 

international, la municipalité souhaite continuer d'œuvrer pour la maîtrise de ses dépenses de fonctionnement tout en tentant 

de diversifier et de pérenniser ses recettes. En matière d'investissement, une politique mesurée permet de continuer à 

développer les infrastructures. 

La section de fonctionnement  

 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d'assurer le quotidien. La section de fonctionnement regroupe 

l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux, en 

quelque sorte, comme le budget d'une famille. Les dépenses et les recettes de la section de fonctionnement s'équilibrent entre 

elles à hauteur de 2 701 228,00 € et se répartissent comme suit : 

 

Chapitres Libellé des dépenses Prévisions 2025 Répartition 
en % 

011 
Charges à caractère général (électricité, eau, chauffage, assurances, contrats de 

maintenance, frais de télécommunications...) 818 688,00 € 30,31 % 

012 
Charges de personnel  

(salaires et cotisations, médecine du travail, assurance du personnel...) 1 125 165,00 € 41,66 % 

65 
Autres charges de gestion courante (indemnités des élus, contribution au SDIS, aux 

organismes de regroupement, subventions aux budgets annexes et aux associations) 574 565,00 € 21,27 % 

66 Charges financières 98 345,00 € 3,64 % 

014 
Atténuations de produits  

(Contribution au redressement des finances publiques) 16 000,00 € 0,59 % 

042 
Opérations patrimoniales 

(amortissements, cessions...) 68 465,00 € 2,53 % 

TOTAL DES DEPENSES 2 701 228,00 € 100 % 

 

 

 

Chapitres Libellé des recettes Prévisions 2025 Répartition 
en % 

002 Excédent antérieur reporté 141 620,87 € 5,24 % 

013 
Atténuation de charges  

(Remboursements sur charges et salaires) 75 000,13 € 2,78 % 

70 
Produits de services  

(concessions  cimetière, cantine, garderie, redevances occupation domaine public…) 181 305,00 € 6,71 % 

73 Impôts et taxes (reversement de fiscalité intercommunale notamment) 540 913,00 € 20,02 % 

731 Fiscalité locale 1 168 761,00 € 43,27 % 

74 
Dotations et participations  

(dotations de l’Etat, participation des communes extérieures aux frais de scolarité…) 
457 601,00 € 16,94 % 

75 
Autres produits de gestion courante 

 (loyers et location de salles ou de terrains ou de matériel…) 136 022,00 € 5,04 % 

76 
Produits financiers et exceptionnels 

(subventions exceptionnelles, produits des cessions, remboursements de sinistres...) 5,00 € 0,00 % 

TOTAL DES RECETTES 2 701 228,00 € 100 % 

 



La section d’investissement 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des dépenses et des 

recettes quotidiennes et répétitives, la section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen et à long terme. 

Le budget d’investissement de la commune regroupe ainsi : 

- En dépenses : l’ensemble des dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la 

collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, de véhicules, de biens immobiliers, d’études 

ou de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. On retrouve 

également le remboursement de la dette en capital. 

- En recettes : coexistent des recettes dites patrimoniales (taxes d’aménagement, reversement de TVA par exemple), 

les emprunts souscrits par la collectivité et les subventions d’investissement perçues en lien avec les projets 

d’investissement retenus. 

Les dépenses et les recettes de la section d'investissement s'équilibrent entre elles à hauteur de 1 363 193,52 €, se 

décomposant comme suit : 

Chapitres Libellé des dépenses Prévisions 2025 Répartition 
en % 

001 
Solde d’exécution négatif reporté 

 
470 365,55 € 34,50 % 

16 
Remboursement des emprunts 

 (capital) 338 029,00 € 24,80 % 

20 Immobilisations incorporelles (frais d’études, documents d’urbanisme, logiciels, 
subventions pour l’enfouissement de l’éclairage public…) 460 110,00 € 33,75 % 

21 
Immobilisations corporelles 

 (Terrains, bâtiments, installations de voirie, matériel et outillage, véhicules...) 21 683,09 € 1,59 % 

23 Immobilisations en cours - Travaux 
 (Construction de bâtiments, voirie, aménagement de voirie...) 6 078,00 € 0,45 % 

040-041 Opérations d'ordre et patrimoniales  
(Amortissements, cessions...) 

66 927,88 € 4,91 % 

TOTAL DES DEPENSES 1 363 193,52 € 100 % 

 

Chapitres Libellé des recettes Prévisions 2025 Répartition 
en % 

10 
Dotations, fonds divers et réserves 

(Reversement de TVA, Taxe d'aménagement, excédent de fonctionnement...) 
156 300,00 € 11,47 % 

1068 Excédent de fonctionnement capitalisés 348 023,64 € 25,53 % 

13 Subventions d'investissement  227 671,00 € 16,70 % 

16 
Emprunts et dettes assimilées  

(versement de nouveaux emprunts, cautions...) 
495 241,00 € 36,33 % 

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 100,00 € 0,08 % 

040-041 
Opérations d'ordre et patrimoniales  

(amortissements, cessions...) 
134 857,88 € 9,89 % 

TOTAL DES RECETTES 1 363 193,52 € 100 % 

 

 Les principaux investissements de l’année 2025 seront les suivants : 

 

- Enfouissement des réseaux aériens pour 215 000,00 € ; 

- Étude pour la restructuration de la maison des associations pour 211 146,00 €. 


